
Adhésions pour la saison 2017 à PONTIVY TRIATHLON 
 
Attention : Le dossier d’adhésion complet est à remettre au club avant le 28 octobre 2016.   
Les dossiers rendus hors délais ne permettront plus aux licenciés d’accéder aux entraînements, 
pour cause de sécurité et d’assurance. 
 
Tout adhérent s’engage à respecter le règlement intérieur du club et notamment :  
 
Les jeunes sont titulaires d’une licence compétition et s’engagent dans la saison à participer, au 
minimum, à 3 compétitions inscrites au calendrier de la Ligue de Bretagne (obligation dans le cadre 
de l’Ecole de triathlon).  
Un test « Class Triathlon » organisé dans la saison est également obligatoire pour les catégories 
benjamins à juniors. 
 
Les adultes s’engagent également à participer à au minimum 3 compétitions du calendrier régional 
dans l’année. 
 
Les pré-requis sont de savoir nager environ un 50 m en crawl. 
Un test de natation pour valider cette compétence est à effectuer à la piscine Spadium de Pontivy 
aux horaires d'entrainement. 
 
 
 

Formalités pour prendre une licence  
 
La licence est obligatoire et indispensable pour adhérer à Pontivy Triathlon. 
Nous ne prendrons pas en compte les dossiers incomplets, merci de votre compréhension. 
Votre dossier doit comprendre : 
 

 Pour un renouvellement de licence, la Demande de licence FFTRI dûment rempli et signée à 
télécharger sur votre « Espace Tri 2.0 » http://espacetri.fftri.com/ rubrique « Se connecter ». A 
l’aide de votre identifiant de connexion qui se trouve en haut à gauche sur votre licence 2016, 
lettre A + les 5 chiffres qui suivent. Un mot de passe est nécessaire  pour accéder à votre espace 
personnel. En cas d’oubli cliquer sur l’icône « mot de passe oublié » et suivre les instructions 
pour générer un nouveau mot de passe provisoire. Une fois dans votre espace vous devez : 

- Renseigner la demande de licence en respectant toutes les rubriques. 

- Imprimer le récapitulatif de demande de licence et le signer 

- Imprimer le certificat médical et le faire compléter par votre médecin 
Pour info, le PTMSCB de l’hôpital de Kério à Noyal-Pontivy propose des consultations de 
médecine du sport. Renseignements sur leur site : http://www.ptmscb.fr/ 

Pour les mineurs, la demande de licence est à accompagner de l’autorisation de prélèvement 
anti-dopage à dater et signer également. 

 
Nouveau licencié: il faut se connecter sur le site internet « Espace Tri 2.0 ». 
http://espacetri.fftri.com/ Cliquer sur « Se licencier » pour créer votre espace personnel,  
renseigner votre demande de licence puis imprimer le récapitulatif et le signer. 
Il est possible de télécharger directement votre photo sur l’espace Tri, elle sera imprimée sur 
votre licence. 

 
 La fiche de renseignement et d’adhésion 2017 complétée et signée 

 
 Le certificat médical qui doit porter la mention « pratique du triathlon en compétition » si vous 

n’utilisez pas le modèle fourni avec le formulaire de demande de licence. 

http://espacetri.fftri.com/
http://www.ptmscb.fr/
http://espacetri.fftri.com/


Remarque: Suite à une évolution récente de la réglementation, la mention générique « pratique 
du sport en compétition » est également acceptée pour les certificats rédigés après le 1er 
septembre 2016. 
 

 Votre règlement par chèque selon la grille tarifaire ci-dessous  
(Échelonnement possible sur 3 mois) 
 
 

Montant de l’adhésion annuelle 
 
Le montant de l’adhésion annuelle comprend : 
 
 le montant de la cotisation versée au club 
 le montant de la licence versée à la FFTRI 
 le prix de la mutation depuis un autre club (le cas échéant): 20 euros 
 
Une pénalité de retard de 20 euros est appliquée par la FFTRI (si la date limite de dépôt du dossier 
est dépassée). 
 
Un demi-tarif concernant la part FFTRI s’applique aux jeunes dès 2 enfants inscrits soit 17.5 euros 
la licence pour le 1er enfant ainsi que pour le 2e, … 
 
Pour les jeunes de 16 à 19 ans, soit nés en 98/99/00/01, vous pouvez bénéficier d'un chèque sport 
de 15€ offert par la région Bretagne : 
http://jeunes.bretagne.fr/internet/jcms/preprod_150152/cheque-sport 
Suivre le lien et le mode d’emploi indiqué sur le site puis déduisez 15 euros sur le montant de votre 
inscription. Vous devez obligatoirement imprimer et retourner le "chèque sport" pour bénéficier de 
cet avantage. 
Le tableau ci-dessous indique le montant de l’adhésion 2017. Les tarifs sont modulés en fonction de 
la catégorie d’âge. 
 
Les adhérents ayant une licence d’athlétisme à l’APP de Pontivy peuvent bénéficier d’une réduction 
de 30 euros sur la part club. 
 

TYPE DE LICENCE 
PART FFTRI 

 
PART 
CLUB 

TOTAL sans 
réduction 

 

Jeunes compétition 
né(e)s de 2007 à 1998 

35 60 95 

Jeunes compétition 
Tarif réduit si 1 frère ou sœur licencié à 
Pontivy triathlon 

17.5 60 77.5 

Adultes compétition  
née(s) à partir de 1997 
Sénior à vétéran Homme et Femme 

100 60 160 

Compétiteur n’utilisant JAMAIS les 
installations pontiviennes 

100 10 110 

Dirigeants et Arbitres 
Non compétiteurs 

28 
(Pris en charge par le club) 

0 0 

 

Les athlètes cumulant au moins 160 points au class tri = licence offerte + tenue d’apparat offerte 

 
 
 

http://jeunes.bretagne.fr/internet/jcms/preprod_150152/cheque-sport


Catégorie d’âges pour la saison 2017 : 
 
 Pupilles: nés en 2006 et 2007 
 Benjamins: nés en 2004 et 2005 
 Minimes: nés en 2002 et 2003 
 Cadets: nés en 2000 et 2001 
 Juniors: nés en 1998 et 1999 
 Seniors: nés en 1978 à 1997 
 Vétéran : nés avant 1978 
 
Pour les nouveaux adhérents, avant de s’engager, il est possible de bénéficier d’un essai d’un 
mois gratuit en souscrivant un PASS Club de la FFTRI incluant une assurance. 
Dans ce cas remplir le formulaire et le retourner pour enregistrement par Pontivy Triathlon. 
A L’issue de ce mois d’essai, la prise d’une licence en compétition est possible selon les conditions 
ci-dessus. 
 
 

HORAIRES D’ENTRAINEMENTS : 

ECOLE DE TRIATHLON Labellisée FFTRI 

 
Lundi :  17h15 - 18h45 natation au Spadium  
 
Mardi :  19h00 - 20h30 Course à pied au stade de Verdun (à partir de minimes) 
 
Mercredi : 14h30 – 16h00  VTT/Vélo au Drogo 

 
Samedi  :  8h30 - 10h00 : Natation au Spadium  

10h30 - 12h00 : Course à pied au Drogo  
 
 

ADULTES 

 
Mardi :  19h00 - 20h30 Course à pied au stade de Verdun (à partir de minimes) 
 
Mercredi : 18h45 - 20h15 : Natation au Spadium (à partir de cadets) 
  14h30 – 16h00  VTT/Vélo au Drogo 

 
Jeudi :  19h00 - 20h30 Course à pied au départ du Drogo (à partir de minimes) 
  Créneau libre sans encadrement 
 
Vendredi :  19h15 - 21h00 Natation au Spadium (à partir de cadets) 
  
Samedi  :  8h30 - 10h00  Natation au Spadium  

10h30 - 12h00  Course à pied au Drogo  
 

Dimanche : Matin : Sortie vélo Route ou VTT Départ Stade du Drogo (à partir de cadet) 
Ou possibilité de rouler avec l’ACP contre adhésion à leur club  

 


